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Les séances du Conseil municipal se terminent tradition-
nellement par les questions orales et écrites. Selon le 
règlement, le Conseil administratif est tenu de répondre 
tout de suite ou dans la prochaine séance aux questions 
orales et par écrit aux autres, dans un délai maximum de 
deux mois.

Mais le Conseil administratif peut décider de ne pas 
répondre dans le délai réglementaire, sans expliquer les 
raisons de son mutisme. Si les questions de l’UDC peuvent 
déranger, elles se doivent de recevoir une réponse com-
plète et dans les temps.

Florilège de questions en suspens

Le prix du vandalisme

En 2013 le vandalisme est en hausse. Il coûte à la com-
mune près de CHF 100  000.–. Rien que dans les Centres 
de Quartier et les Maisons de Jeunes, les dégâts ont aug-
menté de l’ordre de CHF 20  000.–. Les auteurs ont-ils été 
interpellés ? Quelle sanction leur a été infligée ? Quelle est 
la surveillance nocturne des endroits à risque et quel est 
le résultat de l’enquête de l’incendie qui a ravagé l’ABARC 
le 27 février 2014 ? Telles sont les questions posées par 
l’UDC en mai 2014.

La réponse du Conseil administratif tombera-t-elle avant 
ou après les vacances d’été ?

 « gE Veille », aller jusqu’au bout !

L’encart dans ActuVernier invitant les Verniolans à parti-
ciper à une soirée de prévention et d’information avec la 
police cantonale a sans doute échappé à la plupart des 
lecteurs tant la participation était maigre le 8 avril 2014. De 
surcroit, le Conseil administratif responsable de la sécurité 
s’est éclipsé discrètement après une brève introduction. 
Et c’est fort dommage car les forces de l’ordre étaient 

venues en nombre et les échanges furent fructueux. L’UDC 
a demandé à la mi-avril pourquoi si peu de visibilité était 
accordée à un problème sécuritaire majeur alors même 
que les citoyens cherchent à obtenir des informations 
sur les cambriolages et les infractions dans leur quartier.

Le Conseil administratif n’a pas encore répondu… sus-
pense...

Vidéosurveillance, vite !

Vandalisme dans les rues et les parcs de Vernier Village, 
déchetteries transformées en décharge ouverte, tags 
partout, ce spectacle désolant exaspère les habitants 
et pourtant les coupables récidivent en toute impunité 
vu l’absence de surveillance des sites sensibles. L’UDC 
demande à nouveau pourquoi la solution de la vidéosur-
veillance n’est pas appliquée dès lors que les horaires 
des APM ne permettent pas une surveillance suffisante. 

La réponse du Conseil administratif se fait attendre depuis 
le mois de mars… sera-t-elle aussi évasive que les pré-
cédentes ?

Se loger futé à Vernier

Trouver un logement à prix abordable, bien des familles 
en rêvent. A Vernier, certains ont opté pour le campement 
gratis, depuis 2004 déjà, sur un terrain qui appartient à la 
Ville de Genève. Nous avons demandé si les concernés 
payent l’eau et l’électricité, ou un loyer peut-être ? Le Conseil 
administratif aurait-il pensé à négocier avec les magistrats 
de la Ville de Genève pour l’affectation de ce terrain à des 
fins plus urgentes et utiles pour la collectivité ? 

Encore une réponse qui se fait attendre… depuis quatre 
mois déjà.

Ruth Kaelin, Conseillère municipale

Jeu des questions-réponses au 
Conseil municipal

L’UDC et sa section de Vernier félicitent Christina meissner, Conseillère municipale 
depuis 2011 et députée au grand Conseil depuis 2009, pour son élection à la présidence 
du Conseil municipal.

mouvement Citoyens genevois – Case postale 691 – 1214 Vernier

 merci de votre soutien 

Nous tenons à vous remercier pour votre soutien (68 %) relatif au vote sur le financement des P+R construits en France 
avec l’argent des contribuables genevois. Le succès de notre référendum a été obtenu grâce à votre concours et nous 
vous en sommes reconnaissants. 

Avec votre soutien en 2015, nous pourrons continuer à nous battre afin que les idéologies arrêtent d’oublier la volonté 
de la majorité des habitants de Vernier. Et nous poursuivrons notre politique de proximité et participative, nous conti-
nuerons à être à votre écoute pour relayer vos attentes au sein du Conseil municipal, sans idéologie, ni intérêts dogma-
tiques ni personnels.

 Initiative pour la suppression de l’impôt sur la médaille des chiens 

Un chien est pour beaucoup un compagnon, un acteur social au sein de notre communauté, notamment pour les 
personnes âgées vivant seules.
Il nous apparaît absurde de maintenir le prélèvement du centime additionnel communal pour l’imposition des chiens, 
ceci alors que 24 communes de notre canton y ont renoncé.
Nous estimons qu’à l’instar d’autres communes, les personnes domiciliées à Vernier doivent être exonérés totalement 
de l’imposition du centime additionnel communal de leurs chiens, vivant sous leur toit.
C’est pourquoi nous allons lancer une initiative populaire afin que la population puisse démocratiquement se pronon-
cer par la voie des urnes. Merci de nous rejoindre afin de collecter les signatures nécessaires pour l’aboutissement de 
cette initiative !

 Conseil Administratif Populaire 

A cette occasion, les Conseillers municipaux passeront en revue la vie de la commune. Mais surtout, ils se tiendront à 
votre écoute pour agir dans l’intérêt des habitantes et habitants de la Ville de Vernier, dans une atmosphère conviviale.
Venez nombreux assister à ces séances exceptionnelles du Conseil Administratif Populaire.

Le lundi 30 juin 2014 dès 19 h
Restaurant Au Verger, Av. Henri-golay 8, 1219 Châtelaine

 nous vous souhaitons à tous un bel été, de magnifiques vacances et nous nous réjouissons 
 de vous retrouver dès la rentrée ! 

 Le MCG est à votre écoute au tél. 079 941 48 02 et à votre disposition : mcg-vernier@bluewin.ch  

Notre ligne reste et restera toujours la même : Ecoute, Dialogue, Solidarité, Actions et Respect !
La section MCG – Vernier a un blog TDG http://mcg-vernier-avotreecoutepouragir.blog.tdg.ch


